
 Les enfants, de 8 à 16 ans, sont pris en charge du lundi au
vendredi, de 9h30 à 17h. Les déjeuners sont compris dans le
coût du stage.

 Le nombre de participant est limité à 12 enfants par stage.

 Le tarif forfaitaire est de 85€et peut varier selon le quotient
familial jusqu’à 7,50€ la semaine de stage. L’inscription
s’effectue auprès de l’office Municipal des Sports de la ville de
Paris situé au 25 Boulevard Bourdon Paris 4ème.

Il est nécessaire de fournir le livret de famille, une pièce d'identité (du parent qui
procède à l'inscription) ; un justificatif de domicile (quittance de loyer ou quittance
EDF) : la facture de téléphone mobile n'est pas valable.

Pour les personnes souhaitant bénéficier d'une éventuelle réduction, les pièces
suivantes doivent être fournies : attestation du quotient familial de la Caisse des
Allocations Familiales (année 2007), carte Paris-Famille, notification des tarifs
périscolaires de la Caisse des écoles (année 2007). Le règlement s'effectue par
chèque, espèces ou carte bancaire. Pour plus d’information :

01 42 76 30 00 - www.sport.paris.fr.

Conduit par deux intervenants spécialisés de la Ligue Ile-de-France des échecs,
le stage comporte un programme axé sur les études de parties, les grandes
familles d’ouvertures et la stratégie échiquéenne. Les enfants peuvent être
débutants mais doivent être motivés par l’apprentissage du jeu d’échecs (parties au
tableau mural, parties en équipe, résolution de problèmes avec des diagrammes,
etc.). L’après-midi, les enfants seront conduits au Luxembourg ou ils pourront
alterner parties d’échecs et jeux en plein airs. Des jeux de réflexions et de
stratégies seront aussi à disposition, si le temps ne devait pas permettre d’être en
extérieur.


